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PARTIE 1 – LIAISON ET SUIVI DE L’ETAPE 
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A partir de la détection d’une entrée en emploi durable ou en formation qualifiante d’un(e) de nos 

adhérent.e.s, l’accompagnateur.rice emploi (AE) concerné.e va déclencher la procédure de suivi dédiée. 

Aussi, après avoir créé l’étape dans le parcours de la personne sur Visual, l’AE adresse un mail à son 

assistant.e référent.e l’informant de cette nouvelle situation en étape de sortie emploi ou formation 

qualifiante afin de relier cette étape. 

L’assistant.e suivra ces étapes pour réaliser cette opération : 

1) Vérification dans le parcours si l’étape est créée 

2) Collecte des informations relatives à l’étape :  

a. Formation : l’intitulé de la formation, les dates de début et de fin, le financeur, le 

centre de formation et le lieu 

b. Emploi : type de contrat, métier, temps de travail, entreprise, les dates de début et de 

fin (pas au-delà de 6 mois) 

Si l’assistant.e n’a pas toutes ces informations, il/elle se rapprochera de l’AE.  
Ex : envoi d’un mail à l’AE. 

3) Recherche de l’opérateur : organisme de formation ou employeur (si pas d’opérateur, le créer via 

« opérateurs et offres d’étapes/actions ») 
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a. « Ajouter un opérateur »  

 

b. Compléter les différents items (nom, adresse, type) 

 
 

4) Sélection de l’opérateur puis de l’offre 

 

 
 

5) Ajouter une offre 
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Rédiger le libellé : 

Formation : financeur / intitulé formation / centre de formation / nom adhérent.e 

Ex : PRFP (financeur Région) / CQP agent de restauration / GRETA Rouen / nom adhérent.e 

Emploi : type de contrat + temps de travail / intitulé du poste / nom de l’entreprise / nom de l’adhérent.e  

➢ Axe FSE : bien choisir un motif avec sortie positive (Axe n°4 Qualifiant pour formation et Axe n°1 

Emploi/Sortie pour emploi) 

➢ Type d’action (formation ou emploi stable) 

➢ Groupe Formation Emploi (favoriser le GFE1 de l’entreprise plutôt que celui de l’emploi)  

➢ Dates de début et de fin 

➢ Nombre total de places : indiquer 1 dont 0 financée 

➢ Objectifs de l’offre à renseigner (formation : acquérir un diplôme / emploi : accompagnement dans 

l’emploi) 

➢ Créer (enregistrer)  

 
1 Groupe Emploi Formation : descriptif en annexe de cette fiche 
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➢ Attribuer un code ROME2 (plus de facilité à aller sur Internet récupérer le code ROME, sur le site 

pole-emploi.fr), on prend le code qui nous intéresse et on clique sur « 1 » puis modifier  

 

➢ Modifier (enregistrer) 

➢ Gérer les liaisons avec les étapes de parcours de l’adhérent.e : 

 

 
2 Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois 
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➢ Cliquer sur « Ajouter une étape d’un bénéficiaire », sélectionner l’adhérent.e (attention, la liste 

présente exclusivement les adhérent.e.s en parcours. Si la personne est sortie, il faudra au 

préalable retirer la date et le motif de sortie et penser à le renseigner de nouveau après la 

manipulation). 

➢ Sélectionner l’étape créée 

➢ Saisir « 1 » dans la case « si forfaitaire global » et « 0 » en coût réel de l’étape 

➢ Cocher « doc justifiant la réalisation » et décocher « terminer » 

 

 

6) Retour dans le dossier de l’adhérent.e 

➢ Copier le libellé de l’étape dans le pavé de commission 

➢ Anticiper la date de commission : 

▪ 6 mois après la fin de la formation  

▪ 7 mois après l’entrée en emploi (si projection sur une année suivante, si les dates de 
commission ne sont pas encore connues, mettre au 31/12 de l’année en cours et 
modifier les dates dès connaissance du calendrier de l’année A +1) 

Dans le cas des formations, c’est avec la date du justificatif de réussite que l’on peut déterminer les 

six mois du suivi post-formation. 

 

7) Clôture de l’offre : En cas de réussite ou d’échec, retourner sur l’offre 

opérateur (Administration – Rechercher une offre opérateur – saisir nom de l’adhérent.e – 

lancer la recherche), cliquer sur « éditer / modifier » et de rendre sur la rubrique « gérer les 

liaisons (…) » : 

a. Cocher « mettre l’état de l’étape liée à l’action à ‘terminée’ » 

  

b. Réussite : Cocher dernier bulletin de salaire ou diplôme  

 

c. Echec : Cocher « rupture anticipée de l’étape » et renseigner le motif et la raison. 

(Faire mail à l’AE en cas d’absence d’informations). 

Modifier également la date de fin réelle de l’étape dans le parcours et la mettre en 

état « interrompue ». 

 

8) Cas particuliers : 

a. Il ne peut y avoir qu’une étape de sortie emploi stable dans un même parcours. S’il 

y a un cumul de contrats, seule la dernière étape est reliée à un emploi stable (les 

autres contrats sont reliés à un emploi de parcours). Par contre, il est tout à fait 

possible d’avoir une étape de qualifiant reliée suivie d’une étape d’emploi durable 

reliée. 
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b. Les contrats de professionnalisation et d’apprentissage : Questionnement auprès de 

l’AE afin de connaitre l’objectif du contrat : emploi ou qualifiant à valoriser. 

 

c. Dans le cas où l’adhérent.e ne considère pas être sur une étape de sortie et demande 

le maintien de son accompagnement : après validation de la requalification en 

emploi de parcours en commission, l’étape sera requalifiée en étape de parcours.  

 

Dans l’offre opérateur, les données seront à modifier aux niveaux de l’axe FSE, du 

type d’action et des objectifs. Dans le dossier individuel sur Visual également, le type 

d’action et l’objectif seront aussi à modifier sur le parcours de l’adhérent.e. 

 

9) Situations hors protocole 

Dans certains cas, des emplois de type emplois aidés ou à temps partiel inférieur à un mi-temps 

peuvent être valorisés en emploi durable après validation en comité technique. Il s’agira alors de 

modifier l’étape de parcours en étape de sortie. 

 

10) Délais de traitement des liaisons 

Fréquence : une fois l’information donnée par les AE, toutes les liaisons d’étape de sortie sont à réaliser 

avant la date de clôture de la prochaine commission. 

Comités : les liaisons sont mises à jour avant chaque comité technique et de pilotage, respectant un délai 

de 15 jours en amont pour permettre la consolidation des données et leur analyse. 
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1  - Le dossier est passé en commission, la sortie est validée et sa date est enregistrée sur Visual. 

Visuel d’une première page de dossier Visual : 

 

 

a) Stocker le dossier papier dans un endroit identifié et accessible à l’ensemble de 

l’équipe du PLIE dans le bureau de l’équipe administrative 

b) Vérifier l’exactitude des informations du parcours sur Visual : 

1. Clôture de l’étape dans le parcours à la date de sortie 

2. Intitulé de l’étape 

3. Liaison de l’étape 

Exemple de dossier d’une personne sortie du dispositif au 31.12.2018 pour motif de CDI à temps complet. La 

personne a obtenu deux titres professionnels qui ont tous les deux été reliés en étape de qualifiant. Elle a par 

ailleurs obtenu un contrat de professionnalisation (requalifié en étape d’emploi de parcours suite à l’obtention du 

CDI à temps complet) 

L’étape emploi CDI est donc arrêtée à la même date que la sortie, soit au 31.12.18 : 
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c) Vérifier l’exactitude des informations dans le dossier administratif sur Visual 

1. Pièces justificatives de l’étape de sortie (documents scannés) 

2. Données FSE 

 
 

3. Clôture axes de progrès 

 

 Pour certaines manipulations, il est parfois nécessaire de temporairement retirer la date de sortie car 

celle-ci fige le dossier. En fin de traitement, il faudra veiller à ce que cette date et le motif lié soient bien 

renseignés et enregistrés à nouveau 

d) Vérifier l’adéquation des informations entre le dossier papier et le dossier Visual 

1. CV (dans l’ordre chronologique du plus récent au plus ancien) 

2. Pièces à l’intégration 

3. Comptes rendus et émargements des entretiens réalisés (en veillant à 

l’ordre chronologique) 

4. Pièces justificatives des étapes réalisées (en veillant à l’ordre 

chronologique) 

5. Date de sortie enregistrée sur dossier Visual 

e) Rédiger le courrier de sortie : 

Chaque assistant.e administratif.ve édite les courriers d’informations pour les 

dossiers dont il/elle est référent.e ; ils seront mis en signature de Valérie 

DESNEIGES pour un envoi dans le mois suivant 3 la décision de la commission. 

➢ 1 courrier d’information de sortie au prescripteur + copie dossier papier 

➢ 1 courrier d’information pour les adhérent.e.s sortant du dispositif + 

copie dossier papier + scan dossier Visual 

 

 

 
3 Ce courrier doit être rédigé sans attendre la clôture du dossier 
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Délais de traitement des dossiers : contrôler mensuellement la récupération des pièces manquantes des 

dossiers concernés. La clôture doit être finalisée dans les trois mois suivant celle de l’examen pour chaque 

dossier. 

Exemple : un dossier examiné à la commission du 07/02/2019 devra être clôturé avant le 06/05/2019  

 

Suivi de la récupération des pièces manquantes : compléter, au fur et à mesure des éléments fournis, le 

tableau Excel partagé sur le serveur PLIE V, dans le dossier « Suivi des sorties du dispositif ». 

 

 

2 - L’archivage du dossier 

 

a) Répartir au fur et à mesure les dossiers par année de sortie et par ordre alphabétique.  

Ex : un dossier examiné à la commission du 07/02/2019, actant une sortie au 31/12/18, sera ainsi à archiver 

à l’année 2018 

 

b) Indiquer sur chaque boîte le nom des premier et dernier dossiers, l’année concernée, la nature des 
dossiers concernés (en l’occurrence dossiers de sortie) avec une étiquette récapitulative colée à 
même la boîte. 
 

L’archivage s’effectue par périodes données par le Service des Archives. Le travail de Carine IOVANOVITCH est 

d’enregistrer sur le logiciel dédié le contenu de chaque boîte à archives pour leur attribuer une cote grâce aux 

informations renseignées sur les étiquettes. 


